
 

 
Conformément à a loi n° 78-17 « informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, l’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment les formalités d’actes. A cette fin, l’Office est amené à enregistrer des données vous concernant et à les 
transmettre à certaines administrations. 

Vous pouvez exercer vos droits d’accès et de rectification aux données vous concernant auprès de l’Office notarial. 
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Pièces à fournir pour la constitution de votre dossier 
 

ETAT CIVIL 
 

- Livret de famille (copie) 
- Contrat de mariage, du changement de régime et des donations entre 

époux (copie) 
- Vos coordonnées (adresse, téléphone et mail) 

 
PROCEDURE DE DIVORCE 

 
- Ordonnance de non conciliation 
- Assignation en divorce 
- Jugement de divorce 
- Arrêt de cour d’Appel 

 
ACTIF 

 
 

- Titres de propriété (acte d’achat d’immeuble (maison, appartement, terrain, 

autres), donation, partage,…) et coordonnées du syndic 
- Titres de propriété des fonds de commerce (état du matériel et marchandise) 
- Relevés des comptes bancaires 
- Liste et références des contrats d’assurance-vie  
- Statuts des sociétés dans lesquelles vous êtes associés et coordonnées du 

comptable de la société 
- Liste et références de l’ensemble des placements financiers (actions, parts 

sociales, FCPI, épargne retraite,…) 
- Carte grise des véhicules et autres (copie pour auto, moto, bateau,…) 
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TSVP/… 

- La liste des ouvrages entraînant la perception de droits d’auteur 
- Justificatifs de fonds propres ayant servi la communauté (si tel est votre 

régime matrimonial) (ex : biens ou sommes d’argent reçues par donation ou 

succession ou dont chacun avait la propriété avant le mariage) 
- Liste des travaux payés par la communauté pour des biens appartenant en 

propre à un des époux (récompense) 
 
 

PASSIF 
 
 

- Tableaux d’amortissement des prêts bancaires en cours et coordonnées de 
votre conseiller bancaire 

- Prêts familiaux 
- Derniers avis d’imposition (impôt sur le revenu, taxe foncière, taxe d’habitation, 

ISF) 
 

LES BIENS PROPRES 
 
 

- Acte de partage des successions recueillies par l’un des époux 
- Déclaration de succession (copie) et nom et adresse du notaire l’ayant 

réglée 
- Donations recueillies pendant le mariage 
- Décision d’attribution d’un capital ou d’une rente en vue d’indemniser un 

préjudice moral ou corporel d’un des époux. 
 
 


